Conseil municipal des enfants :

Samedi 10 janvier 2009 :

Etaient présents : 

Mairie de SARRY :

DELB Michel




Conseiller municipal de Sarry

DOMMANGE François


Conseiller municipal de Sarry

Mairie de MONCETZ-LONGEVAS :

TSCHAMBSER Catherine


Conseillère municipale de Moncetz-Longevas

Enfants : 19 présents

CHOSROES Alexandre, WENNER Florentin, WENNER Yanaël, PORTIGLIATTI-PRESA Emma, DIGOT Léa, HALLE Tristan, MENARD Sarah, MARAT Damien , TAPIN Floriane, MAREST Quentin, DESIRANT Tom, GUERSILLON Paul, GUERSILLON Louis, CHRISTOPHE Aline, CHRISTOPHE Emilien, VERQUIN Pauline, VERQUIN Amélie, LAMPSON Jérémy, COSSENET Arthur.

3 parents présents :
WENNER Eric, TAPIN Laurent, HALLE Philippe.

Ecole primaire :

Pas de représentant.

_______________________
Sujets abordés avec tous les enfants :

· Voeux de bonne année et de bonne santé 

· Restos du cœur : Le ramassage des denrées est prévu le samedi 17 janvier (10 => 12H et/ou 14 => 17H). Rendez-vous devant le foyer de l’éveil à 9h50 ou 13h50 pour les participants.

· Distribution des colis aux personnes âgées : prévenir par @mail les enfants de la date retenue (si antérieure à la prochaine réunion).

· Visite du cirque de Châlons par E. Wenner : la date retenue est le mercredi 28 janvier à 10h30 (durée 1h environ). Recenser les accompagnateurs et les véhicules (réserver la camionnette)

Sujets abordés par groupes :
· Carnaval : thème : le cirque
· L’amicale des fêtes de Sarry a répondu au courrier des enfants. Après concertation avec l’Eveil, c’est cette dernière association qui prend en charge l’aspect officiel (déclaration préfectorale…) du carnaval 2009.

· Le thème du cirque est définitivement retenu. Monsieur Carnaval pourra être représenté par un clown.

· Des enfants pourront être sur le char (nombre à définir), déguisés en monsieur ou madame Loyal ou en dompteur.

· Claude Lampson a été contacté par François Dommange. Il se chargeait, les années passées de la réalisation du char. Il est d’accord pour s’en occuper de nouveau cette année mais souhaite fortement être assisté. Il dispose notamment d’anciens décors qui pourront être utiles cette année (animaux…).

· Il pourrait être intéressant de mettre une tonnelle sur le char pour représenter un chapiteau (voir si elle tient sur le char)

· Deux parcours ont été dessinés. Ils seront affinés après avoir défini où brûler M. Carnaval (choix par le Service Technique de Sarry) et vérifier si la longueur n’est pas excessive.

· Prévoir la confection de fleurs. Le samedi 7 février pourrait être consacré à la réalisation des décors du char (2 heures de 10h à 12h). Nous définirons ceci plus précisément lors de la prochaine réunion, le 24 janvier 2009.

· Le matériel nécessaire devra être mis à la disposition des enfants : crépon, fil de fer fin, gros feutres… 

· - Le 24 janvier, une affiche devra être réalisée. Réfléchir sur les textes, dessins, images, …

· Parc à vélo :

· Elaboration d’un courrier destiné aux parents afin de mieux percevoir les enfants susceptibles de se rendre à l’école primaire en vélo ;

· Ce courrier serait transmis via le carnet de liaison scolaire

· Choix du rédacteur : Jérémy

· Quel sera le contenu du courrier ?

· Courrier émanant des enfants du conseil municipal de Sarry / Moncetz-Longevas

· Informations diverses :


· Mise en place d’un par à vélo dans l’enceinte même de l’école élémentaire

· Ce par à vélo sera sécurisé

· Un système antivol sera disponible

· Un aménagement sécurisé de la circulation des vélos aux alentours de l’école est en cours d’étude afin de favoriser cet accès.

· Etude de la possibilité d’un rangement des ‘casques et gilet de sécurité’ au sein de l’école élémentaire (=> voir avec le directeur de l’école et M.Lallement)

· Insertion d’un coupon-réponse :

· Je serais prêt à accompagner mon enfant ou à le laisser se rendre à l’école en vélo : 

· Je n’autoriserais pas mon enfant à le laisser se rendre à l’école en vélo : 

· Soucieux de répondre à vos préoccupations et/ou vos inquiétudes, nous vous proposons de nous préciser quelques idées et/ou suggestions éventuelles : 

· Environnement : prolongement des pistes cyclables : courrier à rédiger vers les enfants du Conseil Municipal de Châlons
· Choix des rédacteurs : Sarah et Tristan

· Choix du contenu de ce courrier :

· Objet du courrier : prolongement de la piste cyclable sur Châlons jusqu’à la zone des escarnotières (cohérence d’un projet en commun – notion de travail complémentaire – demandes d’informations des projets en cours à leur connaissance))

· Demande d’une rencontre à effectuer, de préférence un samedi matin (voir les dates des prochaines réunions prévues) à Sarry ou à Châlons)

· Informations sur la piste cyclable existante entre Sarry et Moncetz où, par le passé, le conseil municipal des enfants a joué un rôle non négligeable.

· Information sur le courrier effectué en novembre au Président de la CAC concernant la création d’une piste cyclable en lien avec la ‘création du ‘Grenelle de l’environnement’

Commentaire :

Il pourrait-être opportun (et nécessaire) d’indiquer, de préciser le ‘pourquoi’ les jeunes du Conseil Municipal de Sarry-Moncetz-Longevas souhaitent cette création de piste cyclable ?


A savoir :

· Incitation pour chaque citoyen à utiliser le vélo au détriment d’un autre moyen de locomotion plus pollueur (voitures, etc...) – préconisation en lien avec le Grenelle de l’environnement

· Accès à davantage d’autonomie dans les possibilités de se rendre à des endroits ciblés pour les jeunes (cinéma – bowling – patinoire)

· Sécurisation des parcours ainsi aménagés.

Prochaine réunion le samedi 24 janvier à 10 heures :

· Sujets à aborder :

· suite de la préparation du carnaval :

· choix du parcours,

· déguisements, …

· les parcs à vélos :

· signature de l’information à destination des parents,

· signature du courrier au conseil des enfants de Châlons pour proposer d’échanger sur le prolongement des pistes cyclables.

· Voir si réponse au courrier adressé au Président de Cités en Champagne.

· Organisation de la participation à la journée 1900.
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